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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée Camille Claudel

Adresse : Place d'Anyama

77340 PONTAULT COMBAULT

Pouvoir adjudicateur :

M. MARLIN Stéphane

Contact : Mme POPULO ANDRÉE

Tel :
Fax :
Email :

01 64 40 60 23
01 64 40 92 85
int.0772243v@ac-creteil.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/17/07103 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports
Objet : Séjour au Futuroscope du 29 au 30 mars 2018 pour le Lycée Camille Claudel de Pontault -Combault (77)

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Conditions gÃ©nrales de vente

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des produits : 20 %

Qualité des services associés : 30 %
Qualité des conditions de livraison : 0 %

Prix : 50 %

Consultation publiée du 03/10/2017 au 20/10/2017. Echéance le 20/10/2017 à 13h00 ( Heure de Paris ).

Séjour au Futuroscope de Poitiers (Vienne)

- Nombre de participants : 20 élèves et 2 accompagnateurs
- Transport : en autocar aller-retour 
29 mars 2018 : départ du Lycée Camille Claudel à Pontault-Combault 77 à 6H45
30 mars 2018 : départ du Futuroscope à 14h45 pour un retour prévu vers 18h30
- Séjour de 2 jours avec 1 nuit à l'hôtel  1 dîner 1déjeuner pour 1 chauffeur 2 accompagnateurs et 20 élèves.

- Prestations demandées :
- Billet Futuroscope 2 jours datés du 29 au 30 mars 2018 
- 1 nuit avec petit déjeuner
- 1 dîner le 29 mars 2018
- 1 déjeuner le 30 mars 2018
Répartition des participants dans les chambres à proposer sur la base de : 
1 chambre twin pour les 2 accompagnateurs
1 chambre single pour le chauffeur
plusieurs chambres pour les 20 élèves

- Interlocuteur unique pour le suivi complet du séjour
- Assistance téléphonique 24H/24 durant tout le séjour

Règlement privilégié par mandat administratif à 30 jours.

Les offres, accompagnées des documents demandés, seront transmises soit par lettre recommandée avec
accusé de réception, soit par mail à l'adresse indiquée ci-dessus, soit par remise en mains propres.
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